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Ancien élève de l’IEP de Paris, Section Politique Economique et Sociale-  maîtrise de Droit et deux 

DEA Science Politique et Droit. 

 

Patrick François débute sa carrière en 1975 comme Chargé d’études à la Direction de la 

Documentation Française du Secrétariat Général du Gouvernement. En 1989, il est nommé Directeur 

adjoint du cabinet du Maire de Nancy. Pour en 1993, il devient conseiller technique auprès du 

Ministre, Ministère de l’industrie, des Postes, des Télécommunications et du Commerce Extérieur. 

En 1995, il est désigné Directeur Cabinet du Président du Conseil Régional de Lorraine et Association 

des Régions de France. En 2004 il est nommé Chef du cabinet du Ministère de la santé et de la 

protection sociale, puis du Ministère des Solidarités, de la santé et de la famille.  

 

Patrick Francois a rejoint la Caisse des dépôts en 2005 et a occupé plusieurs postes de directeur 

régional (Région Est et Alsace, Ile de France ;  Rhône Alpes) avant de prendre ses fonctions actuelles 
de  Directeur régional Grand Est de la banque des territoires – Groupe CDC. 

 

- Pourquoi avoir accepté de participer aux EGPP 2018 ?  

 

Depuis 1999, la Caisse des dépôts et l’ANPP sont partenaires, notre participation aux EGPP est donc 

une poursuite naturelle de nos actions sur les territoires. Rencontrer les acteurs locaux est essentiel 

pour mieux appréhender les nouveaux besoins, les évolutions des territoires et les adapter aux 

enjeux de demain. Mais c’est aussi pour nous l’occasion de présenter notre nouvelle "Banque des 

Territoires", qui fédère toutes les activités de la Caisse des dépôts en région au service des acteurs 

locaux et qui confirme notre volonté d’être encore plus proche des territoires et les accompagner 

dans leurs projets de développement. 

 

 - Quelle plus-value des Territoires de projets dans le développement local ? 

 

Les pays et PETR sont des territoires sur lesquels sont définis des projets communs de 

développement d’où la notion de "territoire projet". C’est sur ces territoires que travaillent les acteurs 

du développement local qu’ils soient publics ou privés. En construisant un réseau local des acteurs 

et en bâtissant une stratégie de développement, les pays et PETR sont par nature ceux qui 

construisent les dynamiques de demain, en expérimentant et innovant pour imaginer de nouvelles 

filières, de nouveaux modèles économiques en circuits courts ou longs. Ils permettent de décliner 

les stratégies d’Etat au niveau local en les adaptant aux réalités économiques et démographiques 

du territoire. Ils sont le moyen d’éviter les fractures territoriales. 

 

La Banque des Territoires est convaincue que c’est au niveau local que naîtront les projets favorisant 

l’aménagement de ces derniers, leur développement et la création d’emploi pour mieux redynamiser 

les bassins de vie. La Caisse des dépôts a souhaité pour les accompagner dans ces grands projets 

de développement de créer une porte d’entrée unique : la "Banque des Territoires (BdT)" déclinée 

en région par nos directions régionales et nos délégations (dans le Grand Est Strasbourg, Nancy, 

Châlons-en-Champagne). 

 


